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c Naissances civiles 
Il y aura une curieuse i t r l — i n l i pro-

ebainement à Canteleu. 
Une bande de joyeux tarcaurs, soi-di-

sant libres-penseurs, procéderont à te dis
tribution de « diplômes pour nstssanrfa, 
adolescences et mariages civils ». 

Des naissance»... «rvltes T Qu'est-ce que 
c'est que cala T 

Et des adolescence» civiles T Comprenez-
vous T 

Mais nous sommes tous nés civilement. 
Et nous avons tous atteint et passé notre 

, adolescence dans le civil. 
Alors, que diable ont bien voulu dire ces 

réjouissants conspères avec leurs diplômes 
• pour naissances et adolescences civiles T 

J>n réclame un, moi aussi, qui naquis, 
avec toute la civilité possible, il y a, mai-

. heureusement, beaucoup d'années. 
• Quant au mariage civil, qui donc, en 
' f r a n c s , parmi les gens mariés, n'a pas 

procédé, tout d'abord, a te cérémonie ci
vile devant M. le Maire T 

Donc, puisque tout le monde naît, gran
dit et passe par le mariage civil, tout le 
monde a droit à vos précieux diplômes, ci
toyens. 

Sentant , probablement, qu'il manquait 
un peu de lumière a leur lanterne, les 
libres et profonds penseurs de Canteleu 
complètent leur avis par ces mots : 

• Las camarades ss lé i sas i s , qui se 
passent du concours de te religion pour 
toutes cérémonies, voudront bien envoyer 
leurs noms et adresses.. . à tel cabaret, 
telle rue, au Marais-ds-Lnmms. » 

M'est avis, tout d'abord, que le premier 
camarade Intéressé dans l'affaire, c'est le 
citoyen cabaretier, car il sait bien que si 
sas cérémonies se passent de religion, elles 
ne vont point, cependant, sans pompas... à 
Mère. 

Mais ce n'est pas évidemment cela qu'a 
voulu dire le a camarade intéressé ». Il a 
voulu écrire en frar-ais — sans y réussir 
— uns phrase qui voudrait dire : « Les 
camarades que se passent du concours de 

1 1a religion pour te cérémonie de leur nais
sance, de leur adolescence et da leur ma
riage... doivent prévenir le cabaretier ». 

Très bien ! cela commence a devenir 
' clair. 

Pour remplacer la religion, il faut des 
bocks, des ebopes et des grands verres. 

A te bonne heure : voilà le progrès, voilà 
l'émancipation des esprits, voilà la grande 
victoire de la Raison I 

Mais alors, moi qui me suis passé du 
concours de la religion pour venir au 
monde, il faut que j'envoie mon nom et 
mon adresse au « camarade intéressé » et 
•marchand de bière T 

Car enfin, ce que vous appeJtz une « cé
rémonie » et que Je croyais être simple
ment uns • opération » s'est fait fort tel-
qnemenL 

Et la « cérémonie » de grandir, de deve
nir adolescent et de cesser de l'être s'est 
passée aussi « sans le concours de la reli
gion ». J'ai mangé, j'ai bu, j'ai dormi et 
Tai poussé aussi très civilement. 

Alors, camarade intéressé, il faut, pour 
cette misère de rien du tout et te plus na
turelle dn monda, que te vous envols mon 
nom et mon adressa. 

Et j'aurai o n dteMms, encore, pour être 
sorti du chou ètsmsfJi tout le monde, et 
avoir poussé comme un chou et comme 
toutes tes fortes têtes de te pensée libre ! 

Mate ailes donc a i'état-civil, copiez le 
registre des naissances et envoyez votre 
diplôme à tous las nouveau-nés, car tous 
sont v snus au monde « sans le concours de 
te religion ». 

DEM. 

N. B. — Le lot d'individus qui distri
buent des diplômes pour « naissances ci-

j viles » s'intitule la Raison. Eux seuls sont 
des malins, des grands esprits, des vastes 
génies ; nous, cléricaux qui las blaguons, 
noua sommas dss arriérés, des crétins, des 
s tenante d'un autre âge ». 

L'inssss tn cru f 

Gazette du Nord 
On SBJSJSSJSJ te mort : 

w% A LILLE, de Msstesssteslte Euetexls 
décèdes dans sa M* année, mu-

Les funérailles auront Heu mercredi, à 
10 boums, an régîtes 8amts-Cntbnrtne. 

«*» A LILLE, de M. ttnssr, ancien com
missaire central de Lille, décédé à l'âge de 
82 ans, en son «*«mtMU du boulevard des 
Ecoles, n» 2. 

M. Gacer avait occupé un poste de com
missaire a Roubaix avant de venir a Lille. 

w% A CANTELEU, de Mademoiselle 
Irma Outrcbon, décédée le 31 octobre, à 
Tage de 73 ans, munie des sacrements. 

Mademoiselle Outrebon était la sœur de 
M. l'abbé Outrebon, autrefois supérieur et 
fondateur du collège de Bétlrune. Elle lais
se dans la paroisse d'excellente souvenirs. 
Membre honoraire des Conférences de St-
Vlnoent de Paul et de l'Œuvre de Sainte-
Elisabeth, elle était un vrai modèle de piété 
et de charité. 

Les funérailles seront célébrées en 1 é-
glise du Saint-Sépulcre, à Canteleu, le 
mercredi * novembre, à onze heures, et le 
corsa sera transporté * Pi«rramont (Pas-

de-Calais), où il sera inhumé dans te ca
veau de famille, le jeudi 5 courant. 

w * A LAHNOY, de Msss VSSBSS Bettre-
asteu» Quènt décédée subitement diman
che, à l'âge de quatre-vingt-deux ans. 

La vénérable octogénaire a été rappeler 
à Dieu tandis qu'elle se disposait a i e ren 
dre à l'église pour célébrer te fête de» 
sainte. Membre du Tiers-Ordre et de tou
tes les œuvres paroissiales, Mme Battre-
mieux jouissait à Lannoy de l'estime de 
tous pour sa piété et sa bonté ; «usai la 
nouvelle de sa mort a-t-eUe produit une 
vive Impression dans te paroisse. 

Las funérailles auront heu en l'église de 
Lannoy jeudi prochain, à dix heures du 

I matin. 

" » A WASQUEHAL, de Mme rUuiwai. 
1 née Adèle E—rdisudlml , pieusement dé

cédée à l'âge de 40 ans, après quelques 
jours de cruelles souffrances. L'iniortunée 
mère de famille, qui rainât cinq enfants, 
s'est préparée à la mort avec résignation. 

« * A ARMENTIIREI (Le Bixst), de M. 
Joseph Van Wsssmasl , clerc-sacristain. Il 
remplissait cas focttons deguis l'ouverture 
de l'église, c'est-à-dire depuis bientôt 25 
ans. 

Il se réjouissait à la pensée de faire son 
jubilé dans quelques mois. Dieu a jugé 
qu'il méritait de le faire au Ciel et l'a ap
pelé à Lui le jour de te Toussaint. On est 
unanime à reconnaître que la paroisse 
perd un chrétien exemplaire et un sacris
tain modèle. 

Sas funérailles auront lieu mercredi, 4 
novembre, à 9 h. 1/2. 

w v A DOUAI, de M. DushlMter, mem
bre du Cercle catholique, pèlerin do Lour
des en 1908, abonné de te Croix. Ses funé
railles ont eu lieu lundi en l'église Notre-
Dame. 

« * Vendredi matin, à neuf heures, ont 
eut lieu, en l'église Saint-Pierre-Saint-
Paul, à LILLE, les funérailles de M. Frmn-
sote Pions, compositeur-typographe, mem
bre fondateur du syndicat des typogra
phes de la Fédération française des tra
vailleurs du Livre, décédé à l'âge de 60 
ans. Une gronde affruenoe avait voulu té-
noigner à la famille en quelle estime étaft 
tenu le défunt. M. l'archiprêtre Carton a 
fait la levée du corps et donné rabsoute. 

Au cimetière, deux discours ont été pro
noncés dans lesquels ont été rappelés' la 
vie toute de dévouement de M. Piêns, son 
zèle pour te mutualité, sa modestie et sur
tout son grand esprit de camaraderie. 
. *vt Lundi, à neuf heures, en l'église 
SaintrVaast, à BAILLEUL, ont eu lieu lea 
funérailles solennelles, de Msss Edouard 

Une foule considérable, où toutes les 
classes de la société étaient représentées, 
avait tenu à donner à la famille une tou
chante preuve de sympathie. 

L'offrande a duré jusqu'à te fin de la 
messe. 

v w Une nombreuse assistance a pris 
part, hier, à 9 heures 1/2, à WASQUEHAL, 
aux funérailles de M. Dominique Lotgltsr, 
concierge et membre du patronage. 

La levée du corps a été faite par M. l'ab
bé Deicaraore, curé, assisté de MM. les vi
caires. En tête du cortège se trouvaient les 
membres du patronage derrière leur ban
nière. Les coins du poêle étaient tenue par 
les membres du cercle Saint-Joseph. 

Espérons que tes nombreuses prières des 
amis du regretté défunt hâteront son en
trée au séjour des bienheureux. 

Nous recommandons aux prières rame 
des défunts et offrons à leurs familles no» 
chrétiennes condoléance». 

JÉSUS, M A U X , JOSEPH (7 ans et 7 quarant) 
o 

*** Jeudi a été célébré, à VAULX-LEZ-
TOURNAI, le mariage de M. Is sssnte « t » 
«teins « s Oerminy, fils du général de di
vision comte Le Bègue de Germiny, avec 
Mils Henriette Duousene, fille de M. Henri 
•uquesne , membre de la Chambre des re
présentante et bourgmestre de Vaulx. 

Los témoins étaient, pour le marié, M. le 
comte René de Germiny, son frère et M. le 
comte de Beauffort, son cousin ; pour te 
mariée, M. Henri Dumon, industriel, et M. 
Louis Duquesne, commissaire d'arrondis
sement, ses oncles. 

M. le docteur Ghyeelinck écbevin, après 
les formalités civiles, a adressé à l'assis
tance une ba ie allocution dons laquelle 
il a tait ressortir les grandes qualités qui 
distinguent les familles de Germiny et Du
quesne. 

Le consentement des époux a été reçu 
par Mgr Wairavens, évêque de Tournai. 
La messe de mariage était célébrée par 
le R. P. de Germiny, de la Compagnie de 
Jésus, frère du marié. 

Une foule brillante assistait à te cérémo
nie ; on v remarquait les p lus hautes per
sonnalités du monde politique, des diver
ses administrations publiques, de l'armée 
et de nombreux représentants de la no
blesse française et beige. 

L'après-midi, toutes les sociétés de te 
commune se sont rendues en cortège au 
château de Vaulx pour apporter leurs té
moignages de sympathie et d'attachement 
îux nouveaux mariée. 

w * Nous apprenons les fiançailles de 
Mlle Nslly Aerts, fille de Mme Aerts-Lefer, 
de BAILLEUL, avec M. Gustave Bosquet, 
Ingénieur è BULLY, fils de M. et Mme 
Bocquet, propriétaires à Vimy. 

-v***v» M esses» 

Pèlerinage*, diocèse (.Cambrai 
A ROME 

d u 9 a u 2 1 N o v e m b r e 
SOUS La PRXSIOKNCX 

de Sa Craidemr Mgr DeJjiiaire 
— Le train spécial partira de Lille lundi 

9, à 1 h. 04 de l'après-midi, de Laon à 
4 h. 55. Il arrivera à Lucarne le mardi à 
7 h. du matin. 

MM. les prêtres pourront célébrer te Ire 
messe dans les églises qui leur seront in
diquées. 

Le train repartira vers 10 heures du ma
tin pour le Saint-Gothard et Milan. 

— Le Comité prie les pèlerins qui n'ont 
pas encore soldé leur billet de chemin de 
fer de vouloir bien en faire parvenir le 
prix le plus tôt possible aux bureaux de te 
Croix du Nord. 

Université catholique 
La messe du Saint-Esprit sera célébrée 

le mercredi « novembre, à huit heures do 
matin, à l'égllss du Sacré Coeur, rue Na
tionale 

MM. les Professeurs et Etudiants sont 
invités à y assister ; la grande nef leur 
sera réservée. 

La profession de fol prescrite par les 
statuts sera prononcée <mmMff t*"'*nt 

après la messe. 

ECOLE DES S 0 I E N 0 E 8 SOCIALES 
ET POLITIQUES 

Le programme des conférences a été 
récemment publié. Les personnes qui se 
proposent de suivre la série de ces con
férences peuvent 9e faire inscrire à la Tré
sorerie des Facultés, moyennant le paie
ment d'un droit fixe de cinquante francs, 
i l leur sera délivré une carte d'entrée. Ce 
droit est abaissé à trente francs pour les 
étudiante inscrite dans tes diverse» Facul
tés, 

PAOULTE DE DROIT 
Cour» Es srntlsaii notariale et d'snregte-

ti i s jsnL Ce cour», comprenant uns suite 
l'exercices pratiques et l'explication des 
onmutes usitées dans la région commen

cera la msrcrodi 4 novembre, à 2 h. 1/2. Il 
s'adresse pswticnïlèrement «jux études rite 
qui ont déjà fait a n s année do droit. 

commerce et d'industrie de Maubeuge- Aimé 
Vanceyzeele, maréchal-ferrant a Dunkerque; 
J.-B. Mourlcks, chauffeur d'automobile à Lil
le; Emue Bohain, batelier à Dunkeraue; Ed 
Courco, agent de police à Dunkerque: Louis 
Audegond, Hippolyte Laude, agents de po
lice à Valenclennes; Alfred Dèmoulin. fac-
ï u » s ï ^ ^ . ^ K ï ï ï m l r ? ; L é o n F o l l « ' . « l eur 
à Mervflle; Auguste Deneuféglise, préposé 
d'octroi à Lille; Antoine Caudroh, cfiarperf-
tier de bateaux, Paul Manten. gérant de fer
me à Merville; Julien Detaarmette ortoosé 
d o c l r o , 1 $ » i J ï £ L ^ * r t e s Bandent ouvrier agricole a Morbecqde. ' W U ¥ " o r 

Lettres de félicitations : MM. Jean Bouil
liez., cultivateur, Merville; Victor^Baudens 
garde-champêtre. Morbecque; Georges Cha-
vigny. sapeur-pompier, bunkerquf; Henri 
Dauennes, employé d'assurance«,Haubourdin' 
Pierre Dupont, agent de police, Roubaix: 

Georges Depelsemacker, représentant de com-

LA TOUSSAINT 

»»»»V» 1 » W W I V 

Distinctions honorifiques 
Des mrdfl"1" d'honneur et des meaUons 

honorables ont été décernées aux personnes 
ci-après désignées qui ont accompli des actes 
de courage et de dévouement et dont la belle 
conduits a été signalée pendant le mol» de 
septembre 1906 : 

Méd. arg- de l*» cl. : M. Monborren, capi
taine des Sapeurs-Pompiers de Dunkerque. 

Méd. arg. de 2* cL : MM. Prosper Jonas, 
sous-brtg. de police et Alexis Havez, agent 
cycliste a Valenclennes 

Méd. de bronze : MM. Edouard Havez, s.-
brig. de police S Valenclennes: Victor Ra
meaux, pontler à Tourcoing; Arthur DoutreU-
<ne, agent de sûreté è Roubaix. 

Mention honorable : MM. Léon Doublet, 
surveillant-chef à la gare deVJambrai. Arthur 
Millet, mineur S Haulchin; Georges Diette, 
douanier & Bambscque; Narcisse Franco, re
ceveur a l'abattoir d'Avesnes; Emile Fran-
cotte, bourrelier & Sains-du-Nord; Alphonse 
Llebeschitz, contremaître S l'école pratique de 

SOCIETE REGIONALE 
DE» ABOHtTEOTEE DU NORD 

Dans s a séance générale du 10 octobre 
dernier, te Société reg»onale des architec
tes a décerné les récompenses suivantes 
aux élèves arcnitdctes, apprentfc sculp
teurs et au personnel du bâtiment 

Noue mentionnons les principales ré
compenses : 

1* Ossjssurs entre élèves arohitsotss. — 1» 
section. — 1" prix, Marcel Favler. médaille 
de la Socléte centrale, plaquette en argent de 
la Société régionale. — g» section. — {*• Drix. 
René Boula 

* AjMsrsatls m i n e u r s . — i « prrx, Pierre 

3» Personnel auxiliaire des architectes — 
M. Henri Nleuwenhuyse, employé depuis 30 
années chez M Tbibeau. architecte a Rou
baix, médaille d'argent et dotation de 500 fr. 
par la Société centrale des architectes fran
çais et une plaquette d'argent par la Société 
régionale. 

7° Msnaiserie SSIMUOJMS et mobilier d'art. 
— M. Potier, une plaquette d'argent. 

6» Oontrenisltres. _ M. Victor Duhayon, 
contremaître de maçonnerie .employé depuis 
36 ans dans te maison Leroy-Dérosiaux. pla-
guette en vermeil et un objet d'art: MM. 
Ghestem. Marquette, Desmarest et Delplerre 
ont obtenu une plaquette d'argent pour leur 
valeur professionnelle et leurs longs et loyaux 
services. * 

6» Ouvriers. — Théodore Vandendriescb, 
ouvrier marbrier, employé depuis 40 années 
dans la même maison, plaquette en bronze 
et un objet d'art; MM. Deldique. Dujardin, 
Guelton, Labalette et Coqu ont obtenu une 
plaquette de bronze pour leurs longs services 
et leur assiduité au travail. 

LE CIMETIÈRE DE L'EST 
S e s Ox-l&lxxesr 

- W W r t » -
Quel que soit l'achat que vous ayez d 

faire, consultez notre demiiTe page, vous y 
trouverez l'adresse d'une bonne maison, où 
vous aurez dans d'excellentes conditions ce 
que votu cherches. 

I I I 

Ordonnance dn Magistrat concernant 
les cûnttières des parasses et 
le nowean cimetière 

Le 11 août 1779, l e Magistrat publiait une 
ordonnance concernant l e s cimetières, aux 
termes de laquelle les portes et fenêtres d s s 
cimetières des paroisses devaient être mu
rées pendant six ans, ou solidement ver
rouillées. 

Le cimetière extra-muro» était divisé sn 
quatre parties : la première dans le fond, 
et sur laquelle devait être élevé le Christ, 
devait servir à l'inhumation de toute per
sonne pour qui on célébrerait un obit so
lennel ; la deuxième, prise immédiatement 
après, devait servir aux personnes pour 
qui on célébrerait un obit demi-eoleanei. 

« La troisième, un peu plus en avant, 
sera conservée, disait l'ordonnance, pour 
ceux pour lesquels on chantera des servi
ces dits Bourgeois, et l'on paiera pour cha
cune d'elle», pour droit d'enterrement, les 
sommes fixées par notre tarif en forme de 
règlement du 7 décembre 1776. » 

La quatrième partie était destinée à tous 
les autres indist inctement L a moitié la 
moins voisine de la porte d'entrée pouvait 
être réservée à ceux de la quatrième classe 
qui paieraient te moitié de» droits fixés 
pour les services bourgeois. 

Dans chaque classe on continuerait de 
payer, en plus du nouveau tarif, te droit 
fixe de 20 patars. 

Tous tes corps, è l'exception de ceux qui se
ront transportés aux frais des familles, seront 
conduits de l'église au dmetlére commun, 
dans un char en forme de tombe, couvert d'un 
poêle noir, avec la croix rouge et un Christ 
relevé sur le derrière de la tombe, accompa
gné d'un prêtre et traîné par un ou deux che. 
vaux qui iront au pas. Ces chars prendront 
leur route, savoir : 

€ Celui de Saint-Etienne par le marché aux 
fleurs, la petite Place, la rue des Oyers. celle 
des Sœurs Noires, des Jardins et de Saint-
Maurice ; 

• Celui de Saint-Maurice, par la rue du 
Priez, le bout de te rue de l'Abbiette, et le 
Vieux-Faubourg ; , . 

« Celui de Saint-Sauveur, par te rue dr 
Curé, celles du Croquet, de Fives et du Bour 
deau, la rue de l'Abbiette et ensuite comme 
celui de Saint-Maurice ; 

f Celui de La Madeleine, par la rue des 
Carmes, la place des Bleuets, te rue des Lr 
banlstes et celle des Vieux-Hommes ; 

€ Celui de Sainte-Catherine, par la ru* 
Sainte-Catherine, te rue des Bonnes-Filles, la 
rue Basse, la rue des Prêtres, et pour le sur 

Élus te même route que celui de Saint-
tienne ; . _ . . 
€ Celui de Saint-André, par la rue du Bégui

nage, la rue du Metz, le Marché aux Bêtes, 
le long du Rivage pour gagner la rue du Bas 
Uon. et suivre ensuite la route de celui de La 
Madeleine. 

• Ils partiront tous les Jours è neuf heures 
du matin sans aucun retard. • 

L'ordonnance du Magistrat prévoyait en
core la bonne tenue du cimetière, interdi
sait les inhumations, à partir du 13 août, 
dans les cimetières paroissiaux et tes cime
tière» de» hôpitaux. 

Les caveaux ne devaient être accordes 
que par le Magistrat. 

Il était interdit de placer des monuments 
sur les tombes ; mais il était libre, moyen
nant rétribution, d'en établir contre la mu-
ralllle du cimetière seulement, soit à l'in
térieur, soit en dehors. 

LA BENEDICTION 
du Cimetière de l'Est 
Le 13 août 1779, M. Maclou Verdière, curé 

de La Madeleine en Lille, procéda à la 
bénédiction du cimetière. 

Il avait été délégué par mandement du 
3 juillet de l'évêque de Tournai, qui avait 
en même temps ordonné d'ériger une pe
tite chapelle, près du logement du con
cierge, avec porte dans le mur de clôture. 
Cette chapelle devait être ouverte de sept 
heures du matin à six heures du soir, au 
printemps et en été, et de huit heures du 
matin à quatre heures du soir, en automne 
et en hiver. 

UNE ÉMEUTE 
Le edmetière était ouvert depuis trois 

jours quand une véritable émeute se pro
duisit. 

La résistance prenait un caractère qu'elle 
n'avait pas encore eu. 

Derode raconte tes faits dans son His
toire de Lille : 

• Le lundi 16 août 1770, dit-il, le char funè
bre partit de Sainte-Catherine pour porter un 

mort au cimetière Saint-Maurice extra-muros. 
La foule se groupe S cette vue ; elle s'Irrite ; 
on jette des pierres au corbillard ; on brise 
les réverbères, on blesse même les soldats qui 
servent d'escorte. Le bailli de Saint-André 
y perd son manteau qu'on met en pièces. Le 
convoi poursuit cependant sa marche, on te 
devance, la foule se précipite dans le cime
tière, exhume les corps qui avaient été enterrés 
le samedi, dans la partie réservée aux bour
geois, et va les enterrer dans le lieu destiné 
aux solennel». Puis on entonne en chœur un 
De Profundis expiatoire. 

c Cependant le char rentrait en ville ; ar
rivé & la place aux Bleuets, il est assailli par 
une grêle de pierres. Le cocher dételle et se 
sauve avec son cheval ; alors on détache le 
timon, en enfonce, on brise le corbillard ; on 
en traîne le» débris jusqu'au pont Saint-Jac
ques ; on jette a l'eau les roues, les ferrailles 
et tout ce qui restait du véhicule. Toutefois la 
foule reporta à l'hôpital militaire et avec 
grand respect le Crucifix qu'elle avait détaché 
du char. 

• Dans ce même moment, le corbillard de 
Saint-Maurice se rendait & Saint-Etienne, ac
compagné de deux sergents de ville. L'un 
d'eux se voyant poursuivi, voulut frapper l'un 
de* mutins : mais il fut bientôt accablé mi-
même par la multitude en fureur. L'église 
n'était pas respectée, elle retentissait de cris 
et de propos Injurieux contre le Magistrat 
Le tumulte croissant toujours, on renvoya le 
char : mais le cocher blessé ne tarda pas à 
l'abandonner. Aussitôt le peuple s'empare de 
la voiture, la tralne.'la brise, et allait en faire 
un feu de joie, lorsque la force armée arriva 
et dissipa l'émeute. > 

Le Magistrat, le lendemain, rendit 
compte de ces scènes au prince de Sou-
bise, à M. de Calonne, intendant de Flan
dre, au premier Président, au procureur 
général et au prince de Robecq. 

On trouve une des causes de la fureur 
populaire dans la réponse du prince de 
Robecq, qui engage Te Magistrat à profiter 
d un ordonnance nouvelle qu'il publierait 
sur le même sujet pour retirer le mot « traî
ner u q u l l a employé, à propos du trans- * 
port des corps, dans rordonnance relative 
aux cimetières. 

Quoi qu'il en soit, les esprits se caknè-
'ent peu à peu et les marguilliers furent 
autorisés par provision à faire porter à 
bras les, corps morts. 
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Une autre déconvenue attendait le Magis
trat vers la fin de l'année. 

A l'époque des pluies, on prétendit que 
le cimetière était plein d'eau. 

Le 21 décembre, l'intendant de Flandre 
défendait par ordonnance te» Inhumations 
au cimetière près de la porte Saint-Mau
rice jusqu'à la fin des ouvrages nécessaires 
pour le dessèchement du terrain. 

Les inhumations se firent alors jusqu'au 
mois d'août 1780 au cimetière de La Made-
leine-lei-Lille, après autorisation de l'évo
que et bénédiction du terrain réservé. 

Les marguilliers ayant été autorisés à 
faire porter à bras, provisoirement, ceux 
de Saint-Sauveur et Saint-Maurice s'obsti
nèrent à ne plus se servir des chars funè
bres. 

Le Magistrat leur Intenta un procès, 
qu'ils perdirent 

Ils furent condamnés à l'amende. 
Ils en avaient appelé au Parlement de 

Douai, ma i s un arrangement intervint, le 
21 février 1782, l'amende fut levée, et désor
mais tout rentra dans l'ordre. 

En mars 1788, le Magistrat décidait que 
les anciens cimetières des paroisses étaient 
abandonnés aux fabriques, qui pouvaient 
les « remettre dans le commerce » par vente 
ou arrentemenL 

Les marguilliers et le Magistrat s'étalent 
enfin mis d'accord sur te question finan
cière. 

Les muraille» du cimetière de l'Est, bâ
ties p a r le couvreur Deledicque turent dé
molies par le génie, en 1814, sans avsrtis-
sement préalable à la Ville, quand l'armée 
du général Maison se replia sur Lille. 

Le Calvaire subsista jusqu'en 1846. 
Un nouveau Calvaire, qui tut érigé à 

cette époque, fut bénit par M. Deleruyeile, 
doyen de Saint-Maurios. 

Oh. L. 

On sait que l'estimation de la superficie des 
terres était très variable autrefois, d'une pro
vince è l'autre. Il ne faut donc pas tenir 
compte de la valeur de la verge-quart d'ar
pent, que nous avons donnée dans le précé
dent article. Cette valeur n'était pas celle de 
Flandre. Mais, d'après les tableaux compa
ratifs du vicomte a'Avenel, le cent de terre, 
en Flandre, à Lille, était de 8 ares 86. Nos 24 
cents de terre du cimetière ou £152 verges 
comprenaient ainsi 212 ares 64 centiares. La 
verge, dans le cas présent, n'était donc que 
de 10 centiares, et il y avait 90 verges dan» 
un cent ds terra 

A LILLE 

Il est rare qu'à la Toussaint on puisse 
dire du soleil et de la température tout le 
bien qu'on en a pu dire cette année. 

Par la véritable journée d'été qu'on avait, 
une affluence extraordinaire de monde a 
envahi le cimetière de l'Est et le cimetière 
du SUd. 

A partir des portes de Roubaix et des 
Postes, de nombreux marchands de fleurs, 
de couronnes1 et de bouquets avaient ins
tallé leurs éventaires et leurs gradins sur 
les trottoirs. 

Dès samedi soir, l'Administration mu
nicipale avait fait déposer des couronnes 
sur les tombes des bienfaiteurs de la ville : 
au cimetière du Sud, sur celles de MM. 
Lardemer, Chapus, Lericq de Méricourt, 
Rameau ; au cimetière de l'Est, sur celles 
du général Négrier, de MM. Galiet, Bras
seur, Vermeulen, de l'agent de police Dau-
tricourt, de Faldherbe et de Testelin. 

L'Administration avait également en
voyé à 'chacun des cimetière» une couron
ne avec l'inscription : « La ville ds Lille 
à ses enfants morts pour la patrie ». 

Dimanche après-midi, le Souvenir Fran
çais, la Ligue des Patriote», la Ligue de 
la Patrie Française sont allées porter des 
couronnes au monument des enfants de 
Lille morts pour la patrie ; des déléga
tions des sapeurs-pompiers et de l'Asso
ciation amicale des Agents de police se 
sont rendues, la première, aux tombes du 
sergent Lafosse et du caporal Tilly, la se
conde à celles de ses membre» défunte. 

Les nombreux visiteurs du cimetière de 
l'Est ont inauguré l'entrée en ville du nou
veau boulevard en passant, malgré la con
signe, par la percée du rempart qui abou
tit à remplacement de» anciens établisse
ments Kuhlmann. De» milliers de person
nes ont pris cette route, qui, pour être plus 
courte, n'en était pourtant pas encore très 
agréable. 

Au bois de Boulogne, le monument éle
vé à Boufners et aux défenseurs de Lille' en 
1706 était paré comme une tombe : une cou
ronne de laurier, déposée par un groupe 
d'admirateurs, une palme d'or par le Col
lège de Marcq et les anciens condisciples 
du capitaine Sautai, des gerbes de chry
santhèmes et de roses, des couronnes d'im
mortelles ajoutaient encore à l'aspect sé
vère de la pyramide commémorauva. 

Mais tous ces témoignages de souvenir 
— excellents, sans doute, — apportés aux 
tombes et aux monuments valaient-ils 
mieux que la moindre prière adressée à 
Dieu pour le repos des âmes des défunts ? 

Le public lillois savait bien qu'il fallait 
aussi se souvenir devant Dieu. 

Les églises étaient combles, aux cérémo
nies de l'après-midi, vêpres et saluts des 
morts, pendant lesquelles les prédicateurs 
ont rappelé la signification de la fête de la 
Toussaint et de la commémoration des fi
dèles trépassés. 

Le» messes, dans toutes les paroisse», 
avalent été également très sulviea 

Dans la plupart des églises dss artistes 
amateurs ont rehaussé les chants. 

Toute la soirée, à toutes les églises, la 
grande vote des cloches s'est fait entendre 
comme d e coutume. 

A MARQUETTE-LEZ-LILLE 

aux Victimes tu Devoir 
La fête de te Toussaint de 1908 laissera 

dans le coeur de tous les habitante de Mar
quette, un souvenir profond, inoubliable. 
Nous ne dirons qu'un mot des magnifiques 
cérémonies de la journée à l'église parois
siale. 

A la messe de 6 heures, les fidèles, en 
rangs nombreux et pressés, se rendirent à 
la Table-Sainte. A la grand'mesae et aux 
vêpres l'église était trop petite pour con
tenir la foule des paroissiens. 

Il est d'usage depuis un certain nom
bre d'années à Marquette, de se rendre 
proceesionnellement au cimetière après 
les vêpres des morts. Le pieux cortège 
grossit d'année en année et conserve par
faitement, malgré l'affluence, le cachet re
ligieux qui convient en pareille circons
tance. Après le chant du « De Profundis », 
l'absoute est donnée pour les défunts de 
l'année écoulée et chacun se dirige ensuite 
vers la tombe de ses proches pour y dé
poser les fleurs du souvenir et implorer du 
Ciel le pardon pour les siens. 

Cette armée, cette cérémonie revêtait un 
caractère tout particulier par suite de la 
bénédiction d'un monument élevé aux 
• Victimes du Devoir ». On se souvient de 
l'épouvantable catastrophe du 2Q août 
1907, survenue à la mioterie Despretz. Une 
aile du bâtiment en construction s'écrou
la avec la rapidité de l'éclair, ensevelis-
samt soue ses décombres 13 victimes I Ces 
tristes événements sont trop orès de nous 

rur que nous ayons besoin d'en nacrer 
nouveau tous tes détails. Disons sesle-

me/it que, fidèle interprète des sentiments 
de la population de Marquette tout en
tière, le conseil municipal décida, à l'una
nimité, d'ériger un monument aux malheu
reuses victimes, fauchées dans l'accom
plissement du devoir. 

C'est ce monument que l'on inaugurait 
le jour de la Toussaint. Après les vêpres le 
cortège se forme sur la Grand'Plaoe dans 
l'ordre suivant : 

En tête : La croix, te Fanfare des Trompet
tes, puis les trois draps mortuaires dont les 
coins sont portés par des hommes, jeunes fil
les et enfants, la société des Anciens Mili
taires, la société de secours mutuels Saint-
Louis, la Musique municipale, la maîtrise et 
le clergé, les deux gardes-champêtres por
teurs d^une magnifique couronne avec cette 
Inscription : • Aux Victimes du Devoir, hom
mage du Conseil municipal >. 

Derrière cette couronne suivent MM. Geor
ges Vandame, député de te circonscription, 
Auguste Bonté, conseiller d'arrondissement; 
Edmond Verley, maire et le Conseil municipal 
au grand complet; les familles des victimes. 
La Compagnie des Sapeurs-Pompiers forme 
la haie des deux côtés du cortège. 

Puis vient une foule considérable qu'il 
nous est impossible d'évaluer et que l'on 
ne peut comparer qu'à l'assistance extraor
dinaire du jour des funérailles des mal
heureuses victimes. Six gendarmes à pied 
de la brigade de La Madeleine assurent 
le service d'ordre, du reste très facile, car 
la foule s'y prête admirablement. Sur le 
parcoure de l'église au cimetière, la mu
sique municipale et la fanfare des. Trom
pettes jouent des marches funèbres. Le 
spectacle est impressionnant On lit sur 
tous tes visages la poignante tristesse qui 
étreint le cœurs au souvenir de cette fatale 
journée qui jeta dans le deuil toute la po
pulation de Marquette. 

Mate, le cortège arrive au cimetière. 
Les parents des victimes prennent place 
dans l 'endos qui leur a été réserve au
tour du monument. A part eux et par suite 
d'un malentendu, les gendarmes ne lais
sent pénétrer dans l'enceinte du cimetière 
que les sociétés prenant part au cortège. 
La foule s'amoncelle donc à proximité ; 
le peu de distance qui la sépare du monu
ment lui permettra quand même d'enten
dre les discours. 

La maîtrise chante le « De profundis ». 
M. l'abbé Agasse, curé, vice-doyen, récite 
les prières et bénit le mausolée qui recou
vre les restes des d**uala 

M. Georges Vondome, député, s'avança 
et s'exprime en ces termes s 

Discours da M. Vandame, député du Nord 
Certes Messieurs, nous sommes de *eux 

dont le cœur vibre au soufle ardent d'un pa
triotisme qui s'affirme par des actions d'é
clat sur les champs de bataille — par on 
courage stoique dans le» dures campagnes 
lointaines où les fatigues dépriment les ca
ractères les mieux trempés, ou les privations 
épuisent les tempéraments les plus robustes... 
et tout à l'heure nous saluions respectueuse
ment dans ce cimetière le mausolée consacré 
aux enfants de Marquette morts aux armées. 

Mais si, malheureusement, il peut devenir 
nécessaire encore de recourir a la force pour 
taire triompher le droit ; il faut reconnaître 
que la civilisation moderne tend & restreindre 
l'action brutale, en apportant plus d'équité 
dans les relations mternatlonates. 

Est-ce donc a dire. Messieurs que l'occasion 
de se sacrifier manquerait désormais aux 
cœurs valeureux si l'aube entrevus dans te 
lointain par des esprits généreux as chan
geait un jour en radieuses clarté» T... 

Non, Messieurs, nous ne te croyons pas s 
toujours l'homme aurait à lutter contes les 
fléaux naturels qui te guettent, contre te» dan
gers de l'eau et du feu, contre tes forces mé
caniques imparfaitement domptées. Et. dans 
ces terribles épreuves dont les conséquences 
sont quelquefois épouvantables, : asphyxie 
•ans les mines, ou explosion de générateurs, 
effondrements dans les tunnels ou écroule
ment de bâtiments, inondations brusques dans 
les campagnes ou Incendies d'usines, nous 
ne savons ce que nous devons admirer le plus, 
la froide résolution de ceux qui s'exposent 
journellement au danger ou le sublime dé
vouement de ceux qui volent è leur secours 
dans la catastrophe : les uns ou les autres, 
s'ils sont frappés, tombent victimes du Devoir. 

C'est bien a ces victimes du devoir que nous 
devons les conditions régulières de notre exis
tence et la gloire de notre pays ; leur long 
martyrologe marque les progrès de notre in
dustrie Intimement liés è l'activité de net 
mines de charbon, le développement de notn 
commerce et l'expansion de notre puissanoi 
économique appuyée par notre marine mili
taire et notre marine marchande, la création 
de nos chefs-dœuvres nationaux, l'édification 
Je nos grandes cités comme de nos modestes 
villages, la construction de nos majestueuse» 
cathédrales comme de nos plus humbles égli
ses de capagne — tout cela. Messieurs, nous te 
devons à nos artistes et artisans, à nos in
génieurs, porions et mineurs, à nos architec
tes et ouvriers, a tous ces soldats de la civi
lisation qui ont fait notre belle France par 
leur Incessant labeur quotidien, travaillant 
dans la paix sans doute, mais s'exposent cou
rageusement aux pires dangers dont trop 
nombreuses, hélas I... ont été ici-même les 
récentes victimes. 

Ces pensées sont les vôtres, habitants d» 
Marquette 1... Et c'est pourquoi vous voulet 
garder pieusement la mémoire de tous vos 
glorieux disparus. 

Après avoir élevé un monument à vos en
fants morts au service militaire, vous ave» 
voulu, en effet, honorer aussi ceux qui tom
baient prématurément victimes de leur devoir 
ou de leur dévouement. 

Le culte des morts est de tradition bien 
français» : cefx d'entre vous qui ont pris l'ini
tiative de glorifier dans cette commune k 
courage et l'honneur, ont montré cotibies 
leur tenaient au cœur ce* vertus nationale* 
Et vous tous qui m'écoutes, par votre présen
ce è cette inauguration, vous témoignes des 
mêmes sentiments. • 

Honneur donc è tous ceux qui nous laissent 
de nobles exemples. 

Honneur à vous. Marqmettois, qui en con
servez jalousement le souvenir. 

Au cours des années futures, lorsque fidel< 
à sa vieille tradition, la population de Mar
quette viendra le jour de la Tousaint priei 
dans ce cimetière pour ceux qui y dormeni 
leur dernier sommeil, chaque famille, aprèi 
avoir visité la tombe des siens, s'agenouiller» 
sur ces pierres mémorables ou 1 les petit» en 
fants épelleront les noms de ceux qui auront 
mérité de passer & la postérité... 

M. Edmond Verley, maire, succède à M. 
Vandame et prononce le discours suivant 
que nous- «Kmrfw* heureux de pouvot* re» 
produire in-extenso : 

Discours de M. le atafre 
n est dans la vie d'un maire, des heures où 

ses prérogatives lui confèrent de nobles mis
sions : ce sont celles qui le mettent en pré
sence de misères a soulager, de douleurs à 
consoler et de larmes S essuyer. C'est mon 
rôle aujourd'hui et j'acquitte ce premier de 
mes devoirs en renouvelant, au nom du Con
seil municipal sur la tombe de ceux que Mar
quette ne saurait oublier, l'expression de no
tre douloureuse sympathie Les familles qui 
les pleurent savent que leur deuil a été et de
meure le deuil de toute la commune. 

Lorsqu'en 1907 un événement foudroyant 
vint jeter la consternation dans cette fille, le 
Conseil municipal, à limitation de plusieurs 
autres cites, décida l'érection d'un monument 
aux < Victimes du Devoir > et vota la conces
sion & perpétuité du terrain nécessaire ; noua 
l'Inaugurons aujourd'hui. 

L'affluence énorme qui se presse & cette 
solennité, prouve combien cette généreuse 
inspiration a traduit les sentiments de te po
pulation tout entière. 

C'est qu'en effet, Messieurs, le culte, de» 
morts fut de tous les temps et de tous lea 
pays, des peuplades les plus sauvages aux 
pays de la plus raffinée civilisation. 

Vous avez pu lire, U y a quelques semai
nes, l'émouvant récit de l'inauguration du 
monument de Noisseville. C'était sur cette ter
re lorraine foulée et meurtrie par le talon al
lemand. L'opinion, plus forte que le veto 
longtemps absolu du vainqueur, finit par 
triompher et un monument fut élevé à la 
mémoire de nos héroïques soldats morts pour 
la Patrie. 

Leurs ennemis d'hier vinrent, chapeau bas. 
s\luer les restes glorieux des vaincus et pro
clamer devant le monde que l'homme qui a 
versé son sang pour son pays est un héros. 

Eh bien, Messieurs, si la mort du soldat sur 
le champ de bataille est une fin glorieuse, 
n'en estil pas de même de celle du travailleur 
qui succombe brusquement dans l'accomplis
sement de son devoir quotidien. 

C'est au champ d'honneur, n'est-Il pas vrai, 
qu'Us tombent tous les deux. 

Nous conserverons donc avec un fidèle res
pect la mémoire de ceux que nous avons vu 
tomber, frappés comme par la foudre, dans la 
plénitude de leurs forces et dans l'activité du 
travail. 

Dieu, qui est juste, est avant tout le Dieu de 
l'infinie miséricorde. U saura, nous en avons 
la confiance, panser les blessures encore sai
gnantes de tant de cœurs déchirés et ta pen
sée de l'éternel repos qu'il a donné k nos 
morts sera pour leurs familles la suprême 
consolation. 

Ce monument. Messieurs, dont la concep
tion et due é notre architecte communal lut 
fait le plus grand honneur. Son style sobre est 
bien ce qui convenait à la dernière demeure 
d'hommes de devoir. 

l e remercie Monsieur Goris, qui a voulu 
s'associer è notre œuvre en n'acceptant d'au
tre rémunération que le sentiment Intime d'a
voir fidèlement traduit la pensée du conseil 
municipal. L'artiste, chez lui. se double de 
l'homme de cœur. 

Je termine. Messieurs, par un vœu qui mon
tera vers le Ciel comme une prière commune. 

Puisse la bénédiction, descendue tout-*-
l'heure sur cette tombe, s'élargir et s'étendre 
sur tous nos concitoyens, nos collègues du 
travail. 

Qu'elle écarte de nous les dangers quoti
diens et fasse que ces nobles victimes du ée> 
voir, dont le souvenir nous élève et nous ré
conforte, soient les dernières dont la V u s d< 
Marquette ait à saluer le tragique héroïsme. 

Au nom du Conseil municipal, je dépose osé 
te couronne commémorativa 

Après M. le Maire, les présidents des 
différentes sociétés viennent déposer un* 
couronne sur le monument. La foule est 
admise alors à pénétrer dans le cimetien 
et défile tristement devant la tombe des 
chère disparus. 

La cérémonie était terminée à 5 heurs» 

A FREUNGHIEN 
a -~~-r-

Dans la matinée, neuf cents personnes m 
sont approchées de la Sainte Table. 

L'assistance aux Offices fut aussi très édt 
fiante, très recueillie, plus empressée que 1» 
mais : l'église, le soir, fut trop étroite, dés U 
début des Vêpres pour contenir la toute, et 
les pauvres retardataires durent rester sn» 
la rue pour s'unir aux chants et aux S t U M 
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